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Limite de zone

Espace Boisé Classé - L130-1 du CU

Secteur inondable à préserver de l'urbanisation 

Emplacement réservé L 151-41 du CU

Elément Remarquable du Paysage - L151-19 du CU

Marge de recul des constructions par rapport à la RD29 à respecter 

Secteur soumis à Orientation d'Aménagement et de Programmation
L151-6 et 151-7 du CU

Bâtiment agricole dont le changement de destination est autorisé
sous conditions - L151-11 du CU

Périmètre de droit de préemption urbain

Secteur au sein duquel les clôtures sont soumises à autorisation
préalable, en application de l'artcle R.421-12-c du CU

Secteur au sein duquel tous travaux ayant pour objet de démolir ou de
rendre inutilisable tout ou partie d'une construction sont soumis à
permis de démolir, en application de l'article R.421-28-e du CU

Haie à protéger au titre de l'article L151-23 du CU

Création de nouveaux accès interdite 
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